
 

Gare aux sorcières
   règlement                         concours de dessin 6-8 ans

 

M
É

M
O

 | 2
 r

u
e

 J
e

a
n

 C
a

r
m

e
t

 8
2

0
0

0
 M

o
n

t
a

u
b

a
n

 | 0
5

 6
3

 9
1 8

8
 0

0
 | m

e
m

o
@

v
il

l
e

-m
o

n
t

a
u

b
a

n
.f

r
 | w

w
w

.m
e

d
ia

t
h

e
q

u
e

-m
o

n
t

a
u

b
a

n
.c

o
m

       

Médiathèque Montauban                                                                           



 

Gare aux sorcières
   concours de dessin

Dans le cadre de Cornebidouille — les 20 ans, la Mémo 
organise un concours de dessin du 1er au 27 octobre 2023, 
sur le thème : Gare aux sorcières !

● Le concours est ouvert aux enfants de 6 à 8 ans. 

● La participation à ce concours est gratuite. 

● Un seul dessin est accepté par personne.

● Les dessins doivent être réalisés au format A4. 
→ Toutes les techniques manuelles sont acceptées : peinture, feutre, fusain, pastel, collage,
crayon de couleurs,  
→ Les dessins décalqués et dessins numériques ne sont pas autorisés.
→ Derrière le dessin doivent figurer obligatoirement le nom et le prénom, l’âge, l’adresse, 
le numéro de téléphone et l’adresse email du participant. 
→ Aucune inscription personnelle ne doit apparaitre sur le dessin.

● Les dessins peuvent être déposés à l’accueil de la Mémo jusqu’au 
27 octobre 2023, 18h. Tout dessin déposé après cette date ne sera pas accepté.

● 3 dessins seront désignés « vainqueur » par le jury.  

● Le jury se réunira le mercredi 8 novembre à 11h30. 
Il se compose de Pierre Bertrand, auteur de Cornebidouille, d’une bibliothécaire, d’une libraire 
et d’une illustratrice/designeuse. La désignation des gagnants se fera à la majorité des votes. 
Ils seront ensuite individuellement avertis.

● Les gagnants se verront remettre leur récompense 
le mercredi 8 novembre à 16h30 à l’Auditorium de la Mémo 
en présence de Pierre Bertrand, auteur de Cornebidouille. 
Il y aura 3 prix ; tous les dessins seront affichés.

● Les dessins ne seront pas retournés par courrier aux participants. 
Ils pourront être récupérés à l’accueil de la Mémo à partir du mardi 14 novembre 2023, 
pendant les horaires d’ouverture.

● La participation au concours implique autorisation donnée à la Mémo d’exposer et de 
diffuser sa création (à des fins non commerciales et sans limite de date) sur son site internet, 
réseaux sociaux et médias.

● Les organisateurs ne pourront pas être tenus responsable si le présent concours devait 
être modifié, reporté, annulé.

● Pour toute demande d’informations : Mémo, 2 rue Jean Carmet – memo@ville-montauban.fr
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